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Chers concitoyennes et concitoyens,

En décembre 2003, la Ville de Joliette a donné le coup d’envoi de la revitalisation
du centre-ville, dont l’élément majeur consistait dans le projet de réaménagement
de la Place Bourget. Puisqu’il fallait remplacer les infrastructures souterraines,
l’occasion était belle pour transformer le visage du centre-ville dans le but d’en faire
un milieu de vie attrayant et dynamique. 

En janvier 2006, à la suite de consultations et après la tenue d’un concours auprès
de firmes professionnelles, la proposition de la firme Daoust Lestage a été retenue.
Nous en sommes maintenant à quelques jours de la réalisation de ce merveilleux
projet.

En juin 2006, la Ville de Joliette a adopté un plan d’action visant à favoriser l’inté-
gration des personnes handicapées. Ce plan énonçait des principes généraux mais
aussi des actions précises, par services ou par activités, comme en matière de loisirs et de culture, de station-
nement et de circulation. Un peu plus de 18 mois après l’adoption de ce plan, vous lirez dans ces pages 
comment tout ceci s’est traduit dans la réalité. Il est vrai qu’il reste du travail à faire; mais les choses se sont
nettement améliorées et les membres du conseil ont la ferme intention de poursuivre en ce sens. 

À Joliette, les élus municipaux réalisent les engagements qu’ils prennent – le réaménagement du centre-ville et
le plan d’intégration des personnes handicapées ne sont d’ailleurs que deux exemples parmi plusieurs; et, au
final, la réalisation de ces engagements n’a qu’un seul but : améliorer la qualité de vie des citoyens et des
citoyennes et faire de Joliette, une Ville exemplaire à cet égard.
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Il en était question depuis quelques
années déjà. Après plusieurs mois de
préparatifs, le vaste projet de réamé-
nagement du centre-ville de Joliette
commence à prendre forme.
Les travaux ont débuté il y a quelques
jours par les interventions du person-
nel d’Hydro-Joliette qui a procédé au
démantèlement d’équipements sur
l’Esplanade et sur la Place du marché.
Il s'agit, par exemple, de lampadaires,
de transformateurs, de panneaux à 
disjoncteurs et de contrôleurs de feux
de circulation. Une bonne partie de
ces équipements pourra être réutilisée
sur le réseau électrique de la Ville de
Joliette. Cette étape du projet, quoique
importante, est moins apparente
puisque ce n’est que dans quelques
jours que la machinerie se mettra à
l’oeuvre au centre-ville.

Un échéancier serré
C’est demain (25 février) que seront
ouvertes les soumissions visant à
démolir la Place Bourget entre les rues
Notre-Dame et Saint-Viateur. Peu
après s’amorceront les « grands »
travaux qui se traduiront par la 
disparition des structures aériennes et
souterraines existantes comme le
marché, les toilettes publiques 
(fermées depuis bon nombre d’an-
nées) ainsi que tous les aménagements
paysagers. Cette partie du projet

devrait être réalisée en quelques
semaines. Pendant ce temps, l’appel
d’offres en vue du remplacement des
infrastructures souterraines sera 
publié. La réalisation de cette impor-
tante phase du projet s’amorcera dès
que le sol sera dégelé. Une fois que les
nouveaux réseaux d’aqueduc et 
d’égouts seront mis en place com-
mencera le réaménagement, comme
tel, du centre-ville. Des trottoirs plus
larges qui donneront davantage 
d’espace aux terrasses seront coulés et
une première couche d’asphalte sera
posée avant l’interruption d’hiver qui
surviendra en novembre.
L’année prochaine, les travaux seront
complétés avec l’aménagement final
de la place centrale - incluant la 
plantation d’arbres - et la pose de la
deuxième couche d’asphalte. La cons-
truction du nouveau marché public
devrait aussi débuter en 2009 en lieu et
place de l’ancien cinéma Joliette. Des
produits maraîchers et des spécialités
du terroir devraient y être proposés à
longueur d’année. Le bâtiment, acces-
sible aux personnes handicapées,
abritera aussi des toilettes publiques.

Centre-ville accessible 
en permanence
La réalisation d’un tel projet modi-
fiera obligatoirement les habitudes
de circulation; mais en tout temps,

le centre-ville demeurera accessible
aux piétons et  aux véhicules.
D’ailleurs, le plan de circulation
s’adaptera à l’avancement des 
travaux et les directions à suivre
seront clairement indiquées.
Le public devra donc faire preuve de
patience et la Ville de Joliette
s’excuse à l’avance pour les incon-
vénients engendrés par des travaux
d’une telle ampleur. Mais, comme
ce fut le cas pour le boulevard

Manseau, les autorités municipales
ont pris l’engagement de réduire le
plus possible ces désagréments pour
les visiteurs, les résidents et les gens
d’affaires. D’ailleurs, ces désagré-
ments seront vite oubliés lorsque la
Place Bourget sera devenue un vaste
lieu public, où la dimension humai-
ne, la préoccupation environne-
mentale et le caractère historique 
en feront un endroit attrayant,
dynamique et animé.
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D’importants travaux d’excavation seront requis pour rempla-
cer les infrastructures existantes; malgré tout, le centre-ville
demeurera accessible aux piétons et aux véhicules.




